
 
 

 

 

 

 

FORMATION SYNDICALE  
SNU-POLE EMPLOI-ILE DE FRANCE 

 
Souffrance et Travail à Pôle emploi  

(suite du 2 décembre) 

3 et 4 février 2014 
de 9h30 à 17h00 

 
 

Type de réunion :  

CONGE DE FORMATION 
SYNDICALE 

Participants :  

Tous agents de 
POLE EMPLOI  

Lieu :        Bourse du travail – Annexe Varlin 

                  Salle Eugène HENAFF  

                  29 Bd du Temple  

                 75010 PARIS   

Métro :     République / Filles du Calvaire 
  

Programme  
9h30 Présentation 
10h   Intervention de  
 
 
 
 

14h   Intervention de 

 

 

 

 

3 février 2014

Marie Pezé :   Les diagnostics cliniques  

Les différents troubles psychiques, psychosomatiques,  
Les pathologies (physiques et morales) que développe la souffrance au travail 
 

Rachel Saada   Les outils légaux de la résistance. 

Comment défendre ses droits ? 
Comment saisir la justice ? 
Comment le droit qualifie le fait ? 
Comment anticiper en tant que salarié le recueil des faits en vue d’une hypothétique 
action en justice ? 

 
 

Notes particulières : 

 

Déposez votre demande de 
formation un mois avant. 

 

Tout salarié peut bénéficier 
de 15 jours de formation 
économique, sociale et 
syndicale rémunéré dans 
l’année. 

 

Bulletin réponse à adresser au  

SNU-POLE EMPLOI-FSU  IDF  

4 -14 rue Ferrus 75014 PARIS  

Ou sur syndicat.snu-idf@pole-emploi.fr 

        je souhaite participer à la formation du 3 Février 2014 

        j’ai déposé ma demande de formation, 1 mois avant la date             oui                 non 

Prénom  …………………………………………  Nom  ……………………..………………………..       

Site,  Services en DR ou DT,  ou autre :   ………………………………….………   Dépt  ………… 

Adresse courriel         ………………………………………………………..………@pole-emploi.fr 

 

HOROQUARTZ : demande d’absence  /  demande de délégation  /  CFST. 

S’il s’agit de votre 1ère demande, votre compteur ne sera crédité par les RH qu’à réception de votre demande ! 

Nouvelle adresse : *IDF service vie des instances 

Les attestations de présence seront envoyées par mail d’après la liste des participants. N’oubliez pas d’émarger LISIBLEMENT  !!! 

 


